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CONSIDÉRANT que le présent Accord abroge et remplace l'accord sur la fusion nucléaire, 

 

CONSIDÉRANT que les Parties ont conclu, le 8 janvier 1986, un accord-cadre de coopération 

scientifique et technique qui est entré en vigueur le 17 juillet 1987 (ci-après "l'accord-cadre"), 

 

CONSIDÉRANT que l'article 6 de l'accord-cadre stipule que la coopération visée par l'accord-cadre 

sera mise en œuvre par des accords appropriés, 

 

CONSIDÉRANT que le 25 juin 2007, les Communautés et la Suisse ont signé un accord de 

coopération scientifique et technologique entre la Communauté européenne et la 

Communauté européenne de l'énergie atomique, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, 

 

CONSIDÉRANT que le 7 décembre 2012, Euratom et la Suisse ont conclu un accord sur la 

coopération scientifique et technologique entre la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, associant la Confédération suisse au 

programme-cadre de la Communauté européenne de l'énergie atomique pour des activités de 

recherche et de formation dans le domaine nucléaire (2012-2013), 

 

CONSIDÉRANT que l'article 9, paragraphe 2, de l'accord de 2007 susmentionné et l'article 9, 

paragraphe 2, de l'accord de 2012 susmentionné prévoient le renouvellement de l'accord en vue 

d'une participation à de nouveaux programmes-cadres pluriannuels de recherche et de 

développement technologique ou toute autre activité présente et à venir aux conditions fixées d'un 

commun accord,   
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ARTICLE 2 

 

Formes et moyens de coopération 

 

1. La coopération revêt les formes suivantes: 

 

(a) Participation des entités juridiques établies en Suisse aux programmes couverts par le 

présent Accord conformément aux modalités et conditions énoncées dans leurs règles de 

participation et de diffusion et à toutes les activités menées par Fusion for Energy 

conformément aux modalités et conditions établies par l'entreprise commune. 

 

Si l'Union arrête des dispositions en vue de la mise en oeuvre des articles 185 et 187 du 

TFUE, la Suisse est autorisée à participer aux structures juridiques créées en vertu de ces 

dispositions, conformément aux décisions et réglementations qui ont été ou seront adoptées 

pour l'établissement de ces structures juridiques. Sous réserve de l'article 13, paragraphe 6, la 

présente disposition ne s'applique qu'à partir du 1er janvier 2017. 

 

Les entités juridiques établies en Suisse sont éligibles pour participer, comme des entités d'un 

pays associé, à des actions indirectes fondées sur les articles 185 et 187 du TFUE. Sous 

réserve de l'article 13, paragraphe 6, la présente disposition ne s'applique qu'à partir 

du 1er janvier 2017. 
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Le règlement (CE) n° 294/2008, modifié par le règlement (UE) n° 1292/2013, s'applique à la 

participation des entités juridiques établies en Suisse aux communautés de la connaissance et 

de l'innovation. 

 

Les participants suisses sont invités au forum des parties prenantes de l'Institut européen 

d'innovation et de technologie (IET). 

 

(b) Contribution financière de la Suisse aux budgets des programmes de travail adoptés pour la 

mise en œuvre des programmes couverts par le présent Accord et aux activités menées par 

Fusion for Energy, telle que définie à l'article 4, paragraphe 2. 

 

(c) Participation des entités juridiques établies dans l'Union aux programmes et/ou projets de 

recherche suisses décidés par le Conseil fédéral sur des thèmes équivalents à ceux des 

programmes couverts par le présent Accord et aux activités menées par Fusion for Energy, 

conformément aux modalités et conditions définies dans les réglementations suisses 

applicables et à l'accord des partenaires du projet spécifique et des gestionnaires du 

programme suisse correspondant. Les entités juridiques établies dans l'Union qui participent à 

des programmes et/ou projets de recherche suisses supportent leurs propres frais, y compris 

leur part relative des coûts administratifs et de gestion générale desdits projets. 
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2. Outre la transmission régulière d'informations et de documentation concernant la mise en 

œuvre des programmes couverts par le présent Accord et des activités menées par Fusion for 

Energy ainsi que des programmes et/ou projets suisses, la coopération entre les Parties peut revêtir 

les formes et moyens suivants: 

 

(a) échanges de vues réguliers sur les orientations, les priorités et les prévisions en matière de 

politique de recherche en Suisse et dans l'Union et Euratom; 

 

(b) échanges de vues sur les perspectives et le développement de la coopération; 

 

(c) échange, en temps opportun, d'informations sur la mise en œuvre de programmes et de projets 

de recherche en Suisse et dans l'Union et Euratom et sur les résultats des travaux entrepris 

dans le cadre du présent Accord; 

 

(d) réunions conjointes et les déclarations communes qui en résultent; 

 

(e) visites et échanges de chercheurs, d'ingénieurs et de techniciens; 

 

(f) contacts réguliers et suivis entre chefs de programmes ou de projets de la Suisse et de l'Union 

et d'Euratom; 

 

(g) participation d'experts à des séminaires, à des symposiums et à des ateliers; 

 

(h) échange, en temps opportun, d'informations sur les activités d'ITER, d'une manière 

comparable à ce qui est fait pour les États membres de l'Union. 
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